Juges, Procureurs et Avocats : 

aspects essentiels des rôles croisés lors du jugement 

et dans le cadre de l’exécution des décisions

Monsieur le Président,

Je vous remercie d’avoir invité le Conseil des Barreaux Européens, en abrégé CCBE, à intervenir dans ce débat. J’ai donc le plaisir de représenter ici le point de vue de plus de 700.000 avocats européens à travers ses barreaux membres de 31 Etats membres effectifs et de 10 autres pays observateurs à travers l’Europe. En tant que tel, le CCBE exprime les avis des avocats européens et défend les principes juridiques essentiels consubstantiels à la démocratie et à l'Etat de droit.
Il est heureux que les organisateurs aient eu à cœur de vouloir mettre en valeur les rôles croisés des différents acteurs judicaires lors du jugement et de l’exécution des décisions et aient donc permis une analyse très succincte de l’intervention de l’avocat à ce stade de la procédure, notamment en matière pénale.
En introduction de mes propos, je soulignerai de façon classique que l'avocat est un praticien et un professionnel du droit dont la fonction traditionnelle est de défendre ses clients en justice, en plaidant pour faire valoir leurs intérêts et, plus généralement, pour les représenter. 
L’avocat est à considérer comme un « auxiliaire de justice », professionnel du droit qui n’est pas magistrat, mais qui participe directement ou indirectement à la mission de service public de la Justice. Son intervention permet ainsi à plusieurs niveaux le respect des droits de la défense en général et ceux du prévenu en particulier. 
Mais son rôle ne s’arrête pas à la défense des intérêts privés du prévenu. De manière plus large, l’avocat doit être considéré comme un auxiliaire de la Justice, en ce sens qu’il agit aussi plus largement comme modérateur, ayant à la fois un rôle d’information, de conseil, d’explication des décisions, son action contribuant à leur acceptation par le justiciable, mais aussi à la réparation d’une éventuelle mauvaise application de la loi par tel ou tel tribunal.
Autrement dit, dans une société fondée sur le respect de la justice, l’avocat remplit un rôle éminent. Sa mission ne se limite pas à l’exécution fidèle d’un mandat dans le cadre de la loi. L’avocat doit veiller au respect de l’État de droit et aux intérêts de ceux dont il défend les droits et libertés. Il est du devoir de l’avocat non seulement de plaider la cause de son client mais aussi d’être son conseil. Le respect de la mission de l’avocat est une condition essentielle à l’État de droit et à une société démocratique (extrait de la charte des principes essentiels de l’avocat européen du CCBE).
Face au jugement pénal, le rôle de l’avocat est, tout en appréhendant la situation d’espèce, de conseiller son client en évaluant le jugement par rapport aux normes juridiques nationales, européennes ou internationales en vigueur et à leur interprétation possible.
En fonction de ces éléments, l’avocat pourra conseiller à son client d’accepter le jugement, de le contester en utilisant les voies de recours à disposition ou d’en aménager les effets a posteriori.
L’avocat agit donc à tous les niveaux, en relation directe avec les autorités judiciaires, mais aussi parfois hors du champ d’intervention de celles-ci.

Il est donc nécessaire de revenir à la situation avant la sentence, pour ensuite envisager l’intervention de l’avocat à la réception de la décision, pour enfin terminer ce petit exposé sur l’exécution de la décision de justice.
1. Dans le cadre de la préparation de la sentence
Outre l’aspect défense des intérêts du prévenu, l’avocat intervient au stade de l’instruction et de l’audience pénale comme un véritable contrôleur du respect des règles procédurales et des droits fondamentaux, même si ce contrôle peut paraître subjectif, car lié aux intérêts de son seul client. 
Il lui appartient donc de soulever tout irrespect de ces normes en les invoquant à bon propos et de contribuer ainsi au respect du droit et au bon déroulement du procès pénal.
Il incombe également à l’avocat de porter à la connaissance du tribunal certains éléments de fait non détaillés par les organes de poursuites qui peuvent avoir une influence sur l’appréhension de la personnalité du prévenu, individu au centre du procès.
Le rôle de l’avocat est encore de proposer une qualification pénale adéquate des faits à la base du procès, ce rôle étant partagé avec les organes de poursuite, chargés primairement de cette tâche.
L’avocat a donc la charge d’assurer un équilibre dans l’interprétation juridique qui est faite des éléments du dossier répressif et d’apporter à la juridiction le fruit de ses recherches scientifiques, comprenant les dernières évolutions de la jurisprudence nationale et internationale ou les derniers apports de la doctrine.
A ce stade, le rôle de l’avocat est enfin de rencontrer son client, de lui apporter toutes les explications nécessaires sur la procédure et sur ses droits en cas de détention provisoire ou d’interrogatoires et de contribuer ainsi à ce que le système judiciaire dans son ensemble ainsi que son fonctionnement soient compris par le prévenu.
Après les plaidoiries, le rôle de l’avocat ne cesse par pour autant et c’est là le cœur du sujet à développer ici.
2. A la réception de la décision
Une fois le jugement reçu par l’avocat et son client, une alternative s’ouvre entre contestation et acceptation de ce jugement, l’avocat conseillant son client sur la marche à suivre
.

L’avocat évalue la situation d’espèce et l’analyse à nouveau en fonction de la personnalité du condamné. Il prend en compte les éventuels éléments nouveaux à sa disposition.
L’avocat analyse également les motivations du jugement considéré et vérifie que les dispositions légales ont bien été appliquées. Il agit alors en véritable contrôleur de l’application de la loi par les juridictions.

Par ce contrôle des faits et du droit, l’avocat peut donc évaluer si la peine prononcée est acceptable et si elle a été exactement calibrée par rapport à l’affaire considérée et à la personnalité du condamné. 
Deux hypothèses sont donc à envisager alors :
1ère hypothèse : l’avocat introduit et organise le recours contre la décision intervenue.
En préparant et introduisant le recours, l’avocat demande donc à une juridiction nationale supérieure ou à un juge international de toiser la situation une nouvelle fois en mettant en exergue les éléments qui lui paraissent non-conformes avec la solution qui lui semble juste ou justifiée.
Ici encore, l’avocat fait donc office de sorte de contrôleur de la procédure et d’incitateur des juridictions à prendre en compte toute évolution doctrinale, jurisprudentielle ou sociale.

2e hypothèse : l’avocat n’introduit pas de recours.
Il se peut qu’au vu du jugement considéré, l’avocat conseille à son client de ne pas introduire de recours, la décision devenant définitive.
L’avocat a alors un rôle d’explication de la décision et doit détailler à son client les raisons pour lesquelles il estime ne pas devoir contester le jugement considéré. Les considérations qui le guideront sont très diverses : l’équité, la légalité ou l’opportunité.
L’avocat agit alors comme modérateur, calmant les ardeurs d’un condamné en lui conseillant d’accepter la décision rendue par les juges.
L’avocat va en outre expliquer au condamné les conséquences de la décision et de son exécution, car très souvent, un jugement reste un document obscur pour un non-initié en droit.
Face à un acquittement, l’avocat abordera la problématique de la remise en état et de l’indemnisation des dommages subis (récupération d’objets saisis, détention inopérante, frais de justice, préjudice matériel et moral…).
Face à une condamnation, l’avocat expliquera au condamné les raisons de cette condamnation et contribuera ainsi à son acceptation. Il détaillera les modalités de paiement d’une amende et sa destination. Il explicitera les possibilités de liberté conditionnelle, d’aménagement de la peine, de travail en prison.
Interlocuteur privilégié du justiciable, l’avocat humanise quelque peu le système judiciaire en répondant aux questionnements du condamné, en lui fournissant les informations nécessaires à sa situation ou en lui apportant un soutien régulier…à condition de lui-même avoir pu bien comprendre le sens de la décision et les raisons ayant guidé la juridiction dans sa décision.
3. Dans le cadre de l’exécution de la sentence.
Une fois le jugement coulé en force de chose jugée et les informations données sur ses conséquences pour le client, le rôle de l’avocat n’en est pour autant pas terminé.

Certes, les relations avocats-magistrats sont plus limitées à ce stade, mais elles existeront néanmoins dans un certain nombre de cas, par exemple en cas de demande en restitution d’objet saisi devant le tribunal qui a prononcé cette saisie ou devant un autre tribunal.
L’avocat pourra également demander un aménagement de la peine en fonction d’éléments et de circonstances intervenus depuis la condamnation et inhérents à la personne du condamné.
D’autres relations se substitueront à celles existant entre l’avocat et le magistrat, l’avocat pouvant parfois s’adresser à d’autres instances : autorité administrative ou politiques (pour une demande de grâce par exemple).
L’avocat agit ainsi de concert avec les magistrats au service de la Justice et ce, à tout niveau, tantôt en donnant à considérer des éléments non pris en compte par les juges et les procureurs, tantôt en facilitant l’acceptation des poursuites par le prévenu et en contribuant à l’effectivité des peines. 
Au cœur de toutes les procédures, l’avocat est et demeure donc un rouage essentiel de la justice.
Ce rôle, l’avocat se doit de le prendre au sérieux, à l’instar des autres acteurs de la justice, car comme le disait le chanteur Bob Dylan, « je ne voudrais pas vivre dans un pays dans lequel la Justice est un jeu ».
Je vous remercie de votre attention.

François MOYSE

Avocat à la Cour au Barreau de Luxembourg (Luxembourg)

